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I. Détail des modalités prévisionnelles de financement de 

l’opération échelonnées dans le temps 

A. Dépenses 

Au stade du dossier de réalisation de ZAC, le bilan financier prévisionnel s’établit en dépenses 

et en recettes (en hors-taxes) au montant d’environ 199 679 000 euros selon le détail suivant:  

 

Le poste « Acquisitions foncières (fonciers privés et publics), aléas et frais d'acquisition » 

évalué à 53 017 000 euros.  

Ce poste comprend les acquisitions de fonciers privés et ceux de fonciers publics. Ce montant 

est issu pour certains fonciers de l’estimation sommaire et globale établie par France Domaine 

(DIE) et intègre donc une provision d’aléas et les frais annexes liées aux acquisitions.  

 

Le poste « Etudes générales et techniques, conception du projet urbain et 

accompagnement des projets immobiliers, honoraires de maîtrise d’œuvre » évalué à 

11 655 000 euros.  

Ce poste comprend l’ensemble des études en partie déjà engagées par l’EPA pour la 

réalisation de cette opération d’aménagement. Celles-ci comprennent notamment les études 

réglementaires et techniques de conception (études environnementales, étude de circulation, 

caractérisation des sols, diagnostics techniques avant démolition…), les missions attendues du 

maître d’œuvre urbain (conception et suivi du projet urbain, accompagnement des projets 

immobiliers, assistance aux dossiers réglementaires…).  

Ce poste comprend également les honoraires techniques, notamment de maîtrise d’œuvre 

liés au suivi des travaux de viabilisation et de démolition. 

 

Le poste « Frais généraux » évalué à 2 079 000 euros.  

Ce poste intègre notamment les frais liés à la promotion et la communication, aux publications 

d’annonces légales, aux expertises, frais juridiques et taxes. 

 

Le poste « Travaux et convention (participations sur études et travaux) » évalué 

101 754 000 euros.  

Ce poste comprend l’ensemble des travaux permettant l’aménagement des espaces publics 

de la ZAC et la viabilisation des terrains à céder pour la réalisation des différents programmes 

immobiliers. Il comprend également les dépenses de mise en état des sols, de démolition des 

bâtiments existants et de sécurisation des terrains.  

Le coût des travaux intègre également des provisions pour aléas et révision des prix.  
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Ce poste comprend également la participation financière de l’aménageur de la ZAC au 

financement des rénovations et/ ou extensions des équipements scolaires auxquels les 

usagers du quartier seront rattachés via la carte scolaire. Il s’agit d’une participation forfaitaire 

de 5,5 M€ ce qui représente, sur la base d’un ratio de 550 k€/classe, la capacité pour la ville à 

construire 10 classes supplémentaires dans le secteur. 

 

Le poste « Maîtrise d’Ouvrage » évalué à 26 334 000 euros.  

Ce poste comprend les frais de l’EPA Nice Eco-Vallée pour effectuer sa mission d’aménageur.  

 

Le poste « Frais financiers » évalué à 4 841 000 euros.  

Ce poste comprend les intérêts des emprunts moyen terme et des relais de trésorerie dont 

la mise en place est nécessaire pour financer les dépenses d’aménagement avant la 

perception des recettes provenant de la commercialisation des terrains équipés. 

 

B. Recettes 

Le poste « Recettes issues de la vente de charges foncières » évalué à 145 639 000 euros.  

Ce poste comprend la cession des charges foncières auprès des promoteurs, investisseurs et 

divers opérateurs immobiliers.  

 

Le poste « Participations des constructeurs en ZAC » évalué à 40 133 000 euros.  

Ce poste comprend les participations apportées à l’aménageur dans le cadre des conventions 

sur les terrains de la ZAC non cédés directement par l’aménageur. 

 

Le poste « participations des partenaires publics et autres recettes » évalué à 13 908 000 

euros.  

Ce poste comprend la part des engagements financiers de l’Etat et des collectivités pour 

permettre l’équilibre financier de la ZAC fixées dans le cadre du protocole de partenariat 2019-

2032, en qualité d’avenant au protocole de partenariat 2011- 2016. 

 

Le tableau ci-après présente le bilan financier prévisionnel et les modalités prévisionnelles 

de financement de l’opération d’aménagement échelonnées dans le temps entre 2011 et 

2032. 
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II. Tableau des dépenses et recettes 

 


